
Journée du droit au collège

http://clg-charles-riviere-olivet.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article250

Journée du droit au collège
- Vie du collège -  Culture - 

Date de mise en ligne : jeudi 29 septembre 2022

Copyright © Collège Charles Rivière - Tous droits réservés

Copyright © Collège Charles Rivière Page 1/2

http://clg-charles-riviere-olivet.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article250
http://clg-charles-riviere-olivet.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php?article250


Journée du droit au collège

Le Conseil national des barreaux en partenariat avec le Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse organise
la 5e année de la journée du droit dans les collèges le mardi 4 octobre prochain sur le thème : Sommes-nous tous
égaux devant la justice ?
[http://clg-charles-riviere-olivet.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/sites/clg-charles-riviere-olivet/local/cache-vignettes/L400x
H216/journeedudroit-3b3ce.png]
 À cette occasion un avocat à la cour d'Orléans, Me Antoine VOLLET, interviendra devant les classes de 5e du
collège pour échanger avec les élèves sur les thèmes des injustices, des droits et des libertés.

Programme :
 " 9h10 : 5e2 & 5e5
 " 10h20 : 5e1 & 5e4
 " 11h15 : 5e3 & 5e6

En savoir plus
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